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Avec qui ?

Pour qui ?

Comment ?

Pourquoi ?Combien ?

C’est quoi ?

→ Equipe de cuisine des 
cantines publiques en régie

→ 2,5 jours de formation collective
→ 2,5 jours d’accompagnement 
individuel
→ 1 Audit blanc + 1 Audit
→ 1 trimestre d’accompagnement 
réalisation menus

→ Valoriser et motiver les équipes de cuisine
→ Affirmer l’engagement dans une démarche durable de la cantine
→ Maîtriser les coûts grâce aux protéines végétales, aux produits 
bruts et au « fait maison »
→ Répondre aux objectifs de la loi EGALIM
→ Appartenir à un réseau de cantines d’excellence sur le territoire

→ Prise en charge financière par le CD40 : 
prestation complète de formation + Audit blanc 
+ Audit Ecocert la 1ère année
→ Prise en charge de l’audit Ecocert par 
l’établissement à minima les 2 années suivantes 
(~ 550 € TTC/an) 

→ Accompagnement par la 
formation pratique sur 1 an
→ Introduction produits bruts, 
bios, locaux, protéine 
végétale, menu végétarien

Cadrage du dispositif départemental 
d’accompagnement « ECOCERT en Cuisine »



❑ Planning d’accompagnement 2023/2024
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Réunion de 
lancement 

Promotion n°5

1/2 jour 
/étab. : [état 
des lieux]

2 jours de formation 
collective : [intro 
produits bios, locaux, 
bruts – menu 
végétarien – maîtrise 
des coûts]

Audit 
Blanc Audit

Déc.23 Janv.24 Fév./ Mars 24 Avr. 24 Juin 24 Oct/Nov.24 Déc.24

1 jour de 
formation 
individuelle 
+ tps 
échange 
clôture

1Mercredi : 
Repas 
promo 5

1 jour de 
formation 
individuelle 
[conditions 
réelles]

1/2 
journée 
formation 
collective 
[tps des 
repas]

• Sur site
• Vérification 

conformité 
chaque 
point du 
cahier des 
charges

• Sur site
• Vérification 

conformité 
chaque point 
du cahier des 
charges

• Attention : 
calcul du % de 
Bio sur 3 mois 
d’arriéré de 
factures !

Tps com. [Remise 
officielle Label]

1 trimestre accompagnement réalisation menus

7 fév. et 6 mars

Cadrage du dispositif départemental 
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❑ 3 niveaux de labellisation
▪ Evolution depuis le 1er janvier 2023 pour être en conformité avec la loi EGALIM
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Cadrage du dispositif départemental 
d’accompagnement « ECOCERT en Cuisine »
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